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La notion-cle du «Rapport sur la politique de securite»...

Cooperation
C'est au mois de juin de cette annee que le Conseil federal a

approuve le Rapport sur la politique de securite de la Suisse 2000
(RAPOLSEC 2000). Depuis le Rapport sur la politique de securite

publie en 1990, la Situation internationale a considerablement

change. La menace militaire classique contre notre pays a diminue

tres fortement, alors que l'eventail des autres risques et menaces
n'a cesse d'augmenter. Les problemes de securite actuels depassent

les frontieres. Les crises et les conflits, qui secouent aujourd'hui
l'Europe, lancent un defi commun ä de nombreux Etats, mais ils ont

aussi des consequences directes sur notre pays. En regle generale,
les crises ne peuvent etre resolues que par la coUaboration internationale.

¦ Div Andre Liaudat'

La nouvelle Strategie, la
securite par la Cooperation,
repose sur deux piliers. D'une
part il s'agit, ä l'interieur, d'op-
timiser, de rationaliser la
coUaboration entre les moyens
civils et militaires, dans le cadre
d'une Cooperation de securite
generale et simple, afin d'etre
plus efficace et plus rapide face

aux evenements. D'autre part il
s'agit, ä l'exterieur, d'augmenter

et de renforcer la Cooperation

avec les pays amis et les

organisations internationales de
securite ainsi que d'assurer un
engagement plus soutenu dans
le maintien de la paix. En effet,
la Strategie suivie jusqu'ici re-
posait sur le principe de la
securite par Pautonomie, alors

que le contexte actuel exige une
Strategie nouvelle basee sur la

Cooperation. La nouvelle
Strategie implique un reequilibrage
des trois missions de l'armee.

Lors de sa comnference
de presse, le 10 juin, le

conseiller federal Ogi evoque

les engagements de l'armee

dans le premier semestre

1999. Des militaire
fournissent un appui aux autorites

civiles sur plusieurs
fronts: avalanches et inon-
dations, surveillance des
bätiments qui pourraient etre
la cible de terroristes ä Berne,

ä Geneve, renforcement
des gardes-frontiere au Tessin,

assistance aux refugies.
Des detachements de
gardes-fortifications surveillent
Fambassade de Suisse en
Algerie, des elements des

Forces aeriennes sont engages

pour le compte du Haut
commissariat aux refugies
depuis le debut de la guerre
au Kosovo. Ce sont des

exemples de securite par la
Cooperation.

Information SOVR vi 'Commandant de la division territoriale 1 et president de I Association de

la Revue militaire suisse.
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1. Les volets de la
mission de l'armee

Promotion de la paix
et gestion des crises

Les contributions de l'armee
ä la promotion de la paix et ä la

gestion des crises doivent etre
renforeees. Dans ce but, il s'agit

de constituer et d'instruire
des formations capables d'etre
engagees sur une base volontaire,

dans le cadre d'aetions
internationales de l'ONU ou de
l'OSCE.

Le Conseil federal decide, de

cas en cas, ä quelles conditions
des troupes suisses peuvent
participer ä de telles Operations.

Pour que ces formations
soient ä meme de remplir leur
mission. elles doivent disposer
des armes permettant d'assurer
leur propre protection. La
participation au Partenariat pour la

paix implique des exercices
communs de troupes suisses et

etrangeres, destines ä preparer
de telles Operations.

En offrant une participation
judicieuse aux efforts
internationaux, l'armee devient un
instrument essentiel de la
defense etendue des interets de la
Suisse et de la solidarite. dans

un contexte strategique primordial

pour notre securite.

Dispositif de sürete sectoriel
et defense

La mission de l'armee,
visant ä l'engagement de sürete
sectoriel et la defense, consiste

ä proteger le peuple et l'Etat
contre la violence de portee
strategique. Au niveau infra-
guerrier dejä, l'armee protege
des secteurs et des installations
d'importance strategique,
contribuant ainsi ä la securite, ä la
stabilite ä l'interieur du pays et

dans son environnement proche.

Si la Suisse est menacee
militairement, l'armee defend
la population, le territoire et
l'espace aerien. procure au
Gouvernement un maximum
de liberte de manoeuvre. Au
besoin, eile est habilitee par les

autorites federales ä assurer la
defense au moyen d'une alliance

avec d'autres Etats. Avec la

preparation difterentiee et une
capacite de developpement,
l'armee gagnera en souplesse
et en efficacite.

Prevention et maitrise
des dangers existentiels

La contribution de l'armee ä

la prevention et ä la maitrise
des dangers existentiels consiste

ä coUaborer lors de l'aide
en cas de catastrophe,
d'engagements d'appui (par exemple,
assistance) et d'engagements
de sürete (par exemple, protection

d'ouvrages, aide en faveur
de la police ou du Corps des

gardes-frontiere). Dans tous ces

cas, les moyens appropries de
l'armee sont engages ä titre
subsidiaire, la responsabilite de

l'engagement incombant aux
autorites civiles, avant tout dans
les cas oü les moyens civils ne
suffisent pas ou face ä une
täche imminente exigeant des

moyens importants. Dans ce
contexte, l'armee devient un
element de Cooperation
generale et souple en matiere de
securite.

Conditions permettant
ä l'armee de remplir
ses missions

L'armee doit, dans son
ensemble, etre en mesure
d'accomplir les trois missions qui
lui sont devolues. Elle doit par
consequent etre multifonction-
nelle et disposer de degres de

preparation differencies. Certaines

missions exigent une
preparation elevee, alors que d'autres

autorisent une preparation
moindre. Dans la perspective
d'une augmentation de la

menace, l'armee doit pouvoir acti-

ver des moyens supplementaires.

Un tel renforcement doii
donc etre prepare. Enfin,
l'armee doit ameliorer son degre

d'interoperabilite, ceci pour
permettre la coUaboration avec
des forces armees etrangeres
(par exemple, pour la promotion

de la paix).
Cette nouvelle conception,

fondee sur des competences
propres et une capacite de

Cooperation plus elevee, est la

consequence de la Situation en

Europe, actuelle et previsible ä

moyen terme, en matiere de
securite. Celle-ci se caracterise
de plus en plus par des risques
et des dangers tres particuliers,
qui ne peuvent plus etre ecartes

en faisant cavalier seul.

Conformement ä la Constitution,

l'armee est le moyen de

force dont la Confederation
dispose pour assurer son
independance et la defense du pays.
En tant qu'institution legitimee
demoeratiquement et contrölee

politiquement, eile fournit par

sa presence et ses capacites des

contributions determinantes

pour la paix, la securite et la

stabilite. L'armee, qui est
organisee selon le principe de la

milice. renforce la cohesion
nationale et sociale.

La troisieme mission exige

que tous les militaires regoivent

une solide instruction de

base; eile requiert egalement
une amelioration de leur
polyvalence, de l'interoperabilite
dans la Cooperation internatio-

(Suite en page 6)
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nale, ainsi que d'importantes
adaptations de structures et de

qualites: tout cela depend
finalement des ressources mises

ä la disposition de l'armee
La polyvalence signifie la

maitrise de täches nombreuses
et differenciees. L'armee est
polyvalente dans son ensemble.
En revanche, ä l'echelon de la
formation et pour les differents
militaires. une polyvalence qui
couvrirait l'eventail au complet
des täches ne serait ni possible
ni necessaire.

Par son interoperabilite,
l'armee cree la condition necessaire

pour une Cooperation
multinationale. Elle acquiert et
renforce cette capacite par 1'adaptation

de son articulation, de ses

structures, de son equipement
et de l'instruction de ses etats-
majors, ä l'occasion d'exercices

communs de troupes impliquees

dans le Partenariat pour
la paix, ainsi que sur la base de
ses experiences tirees
d'engagements concrets.

La Situation dans le domaine
de la menace et les developpements

technologiques permettent

une nouvelle reduction des
effectifs de l'armee. Cependant.
il faut simultanement qu'une
partie de ses moyens soit
desormais placee dans un degre
de disponibilite plus eleve,
afin de pouvoir etre engagee,
apres une breve preparation,
dans le cadre de la promotion
de la paix, de la gestion des
crises, de l'engagement de
sürete sectoriel, de la prevention
et de la maitrise des dangers
existentiels. Les elements de

l'armee, dont la disponibilite
est plus elevee, sont essentiellement

composes de militaires
astreints ä de plus longues
periodes de service et de personnel

professionnel. Pour etre

apte ä assurer un engagement
rapide, l'armee procede ä une
appreciation permanente de la
Situation strategique, eile prevoit

une capacite d'extension ä

plusieurs niveaux; une decision
politique prise en temps utile
lui permettra de proceder ä une
teile extension.

2. Les autres
instruments de la
politique de securite

La protection
de la population

L'engagement conjoint de

moyens civils et militaires reste
necessaire ä la protection de la

population. L'actuelle defense

generale doit etre remplacee
par un systeme de securite souple

et global.
Les risques de nature

existentielle doivent etre identifies
assez tot dans le cadre de ce

systeme de securite, qui evalue
leurs consequences et definit
les mesures ä prendre. II s'agit
d'examiner si la protection
civile pourra etre alimentee par
les effectifs des astreints au
service militaire.

Information et informatique

L'acquisition et l'evaluation
des renseignements, l'information

du public et la protection
des reseaux informatiques
jouent un role essentiel dans la

politique de securite. Le Rapport

sur la politique de securite
2000 aborde aussi des themes
tels que la capacite des autorites

ä obtenir sans delai, et plus
efficacement qu'aujourd'hui,
les informations permettant de
faire face aux defis concernant
la securite.

L'information du public
prend une importance accrue
dans le cadre de notre politique
de securite. Quant ä la protection

des reseaux informatiques,
dans un contexte d'Informa-
tion-Warfare, eile exige
l'amelioration et la coordination des

mesures de sauvegarde.

Politique etrangere, politique
economique exterieure,
securite interieure

La politique etrangere et la

politique economique exterieure

ainsi que les questions
relatives ä la securite interieure ne

sont pas de la competence du

Departement de la defense, de

la protection de la population
et des sports. Par consequent, il

devra analyser les developpements

majeurs de ces domaines

politiques et leurs influences
sur la politique de securite, en

coUaboration avec les departements

concernes.
II s'agit notamment des

consequences de l'elargissement de

l'Union europeenne ou de la

globalisation des marches. En

matiere de securite interieure,
il faudra surtout revoir les
interfaces entre les moyens civils
et militaires.

3. Obligation
de servir

Le principe de la milice,
l'obligation de servir et l'obligation

de servir dans la protection
civile sont maintenus. L'obligation

de servir doit cependant
etre concue de facon plus

souple. Certaines fonctions
exigent que les obligations
militaires puissent etre accomplies
en un seul bloc. II est en outre

prevu d'avancer la fin de

l'obligation de servir. L'obligation
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de servir dans la protection
civile ä l'issue du service militaire,

devrait de surcroit etre
abolie.

«Partout oü l'armee de

milice est actuellement
engagee, eile se montre ä la
hauteur de sa täche», se feli-
cite Adolf Ogi le 10 juin.
Ceci est de nature ä confirmer

le Conseil federal dans

son intention de maintenir le

systeme de milice. D'un autre

cote. cependant. il est

apparu que la disponibilite de

l'armee en temps de paix
avait des limites.

Quatre elements de reforme,
susceptibles d'etre rapidement
realises dans le cadre de la
Constitution en vigueur,
devraient voir le jour:

• Le service en seul bloc
pour certaines fonctions.

• Le service sur une base
contractuelle: un premier es-
sai-pilote avec des «militaires
contractuels» a ete lance cet
ete.

• Une augmentation mode-
ree de l'effectif du personnel
professionnel.

• La liberation anticipee de
l'obligation de servir: cette
Solution sera possible si les
effectifs diminuent.

Le Rapport propose egalement

trois modeles visant ä

transformer l'obligation de servir.

Les trois prevoient qu'a-
pres avoir accompli l'obligation

de servir dans l'armee, il
ne serait plus necessaire de servir

dans la protection de la
population. Ils necessitent tous
une modification de la Constitution.

• Le modele A prevoit un
recrutement et une instruction de
base communs. Ensuite, une

partie des personnes astreintes
serait attribuee ä la protection
de la population.

• Le modele B prevoit une
attribution directe ä l'armee ou
ä la protection de la population.
L'instruction est prevue de
maniere separee des le debut.

• Le modele C prevoit
l'obligation de servir dans l'armee
et l'obligation de servir dans la

protection de la population, les
deux obligations etant placees
sur un pied d'egalite, ce qui
signifie que les personnes
astreintes peuvent, en principe,
choisir entre l'armee et la
protection de la population.

4. La neutralite

Pour formuler une nouvelle
Strategie en matiere de
politique de securite, le Conseil
federal doit respecter des condi-
tions-cadres importantes, par
exemple la neutralite. Nous
avons une marge de manceuvre
en matiere de droit de la
neutralite. C'est la «zone verte».
Et nous avons des limites im-
posees par le droit de la neutralite.

C'est la «zone rouge». La
neutralite n'est pas un obstacle

pour un engagement de la Suisse

au sens de la nouvelle Strategie,

mais le droit de la neutralite

nous interdit la «zone
rouge». Meme la nouvelle Strategie

n'y peut rien changer. La
question de la neutralite a ete
fortement thematisee ces
derniers temps. Le conflit au
Kosovo l'a confirme: nous devons
mettre en valeur notre neutralite

de maniere active, nous
devons l'appliquer avec nuance
et determination. C'est ainsi
qu'elle doit etre comprise.

5. Que va-t-il
se passer?

Le Rapport sur la politique
de securite est adresse au
Parlement pour qu'il en prenne
acte. De nouveaux plans directeurs

seront concus pour l'armee

et la protection de la
population. Ces plans constitueront
les cadres des revisions legislatives

necessaires. Le Parlement
aura le dernier mot. Le processus

de reforme est con?u de teile

maniere que la realisation

pourra debuter ä partir de 2003.

Certes, le calendrier est
ambitieux, mais le temps n'attend
pas. II s'agit d'aller de l'avant
avec confiance et determination

pour le bien de notre pays
et notre armee qui doit rester
adaptee. solide et credible.

A.L.

Reaction favorable
de la Societe suisse
des officiers

La Societe suisse des
officiers approuve la nouvelle
caracteristique du Rapport
sur la politique de securite
2000. II donne des directives

strategiques judicieu-
ses et actualisees pour la
planification de l'Armee
XXI. Ce qui manque
maintenant est la decision de

principe sur son financement.

Pour cette raison, il
faut soumettre rapidement
au peuple la deuxieme
initiative anti-armee pour une
reduction de moitie des

depenses militaires (initiative
sur la redistribution des

depenses).
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